




Il poursuit son élocution en informant les membres que la journée d'accueil départementale 
initialement programmée le 5 février 2022 a été reportée au 5 mars prochain. Cette décision tient 
compte des contraintes liées à l'épidémie de Covid et permettra aux nouvelles recrues de se 
conformer aux exigences vaccinales. 

Il rappelle que 94 % des sapeurs-pompiers volontaires sont engagés dans un processus vaccinal. Le 
suivi de ceux ayant fait l'objet d'une suspension d'activité se poursuit, avec pour objectif que le plus 
grand nombre rejoignent à nouveau les rangs du Corps départemental. 

Enfin, le Président informe le comité, que tous les moyens sont mis en œuvre pour faciliter l'accès des 
sapeurs-pompiers à l'injection de rappel. 

Le Directeur départemental fait part des prec1s1ons déjà apportées au représentants du comité 
technique, relatives aux nouvelles obligations vaccinales émanant du Ministère de l'intérieur, dont la 
mise en place s'effectuera en deux temps : 

Dans un premier temps, à compter du 30 janvier 2022, les sapeurs-pompiers ayant reçu la 
deuxième dose de rappel depuis plus de 7 mois devront justifier d'une troisième injection. 

À compter du 15 février 2022, cette obligation s'appliquera à tous ceux ayant reçu la deuxième 
dose de rappel depuis plus de 4 mois. 

Il informe le comité que les listes des agents concernés ont déjà été envoyées par le groupement de 
santé et de secours médical à tous les commandants de compagnie, pour diffusion auprès de 
l'ensemble des chefs des centres d'incendie et de secours du département. 

Le colonel Christophe PAICHOUX ajoute que des séances de vaccination seront organisees 
localement, avec pour seule contrainte, que le nombre de personnes concernées soit d'au minimum 
sept, ce qui correspond aux nombre de doses contenues dans un flacon de vaccin. 

Il conclut son intervention en faisant part de la réunion avec les chefs de centre en visioconférence, 
programmée le 24 janvier 2022, afin d'apporter des réponses aux interrogations suscitées par ces 
nouvelles mesures sanitaires. 

1) APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU 15 NOVEMBRE 2021

Le procès-verbal de la réunion du 15 novembre 2021 est approuvé à l'unanimité. 

2) DEMANDES D'ENGAGEMENT AU CORPS DÉPARTEMENTAL

Le comité prend connaissance des candidatures à un engagement de sapeur-pompier volontaire. 

1 candidature 

DIGNE LES BAINS 

THOARD 

2 candidatures 

MULLER Maxime 17 -JSP 
01/01/2022 - JAD 

03/2022 

AUTRIC Margot 17 11/01/2022 -JAD 03/2022 
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